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Naissance
Question écrite n° 5273

Texte de la question

M. Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les difficultes qu'ont les Francais nes a l'etranger a obtenir dans des delais convenables des extraits d'acte de
naissance aupres de la direction de l'etat civil, basee a Nantes. Il lui demande si les delais d'envoi de ces
pieces, souvent indispensables, notamment pour les successions, ne pourraient etre raccourcis.

Texte de la réponse

Depuis sa creation, en 1965, le service central civil de Nantes a vu ses attributions s'elargir dans des proportions
importantes, en raison notamment de l'evolution de notre legislation. Pour s'adapter a l'augmentation de la
charge de travail qui en resulta ainsi qu'a l'accroissement constant des demandes d'actes (444 000 en 1985, et
plus de 700 000 prevus en 1993), le service central de l'etat civil s'est engage dans un processus de
restructuration et de modernisation tendant a la delivrance entierement informatisee des copies et extraits qui
s'accompagne necessairement, au cours d'une periode transitoire, d'un alourdissement des circuits internes.
Ainsi, a defaut de disposer des moyens d'anticiper sur les sollicitations des usagers en agissant sur la masse
des treize millions d'actes detenus par le service central de l'etat civil, le choix a ete fait d'operer principalement
sur le flux des demandes quotidiennes, concentrant ainsi le traitement informatise sur les actes les plus
exploites. Cette option permet d'utiliser au mieux les ressources disponibles en personnel et en materiel ; elle
comporte toutefois l'inconvenient de ne rendre sensible a l'usager le benefice du transfert de l'acte sur support
informatique qu'a l'occasion des demandes ulterieures, et donc rarement a court terme. Dans ce contexte, pres
de 20 p. 100 des extraits sollicites peuvent neanmoins etre delivres en moins de huit jours, des lors qu'ils ont ete
prealablement memorises, a l'occasion d'une precedente demarche ou des la creation de l'acte, tandis que le
delai moyen de satisfaction des demandes s'etablit a environ deux semaines, hors acheminement postal. Ces
moyennes ont pu, et peuvent encore etre soumises a des variations conjoncturelles (recente restructuration
interne du service ou demenagement en cours). Ces conditions ne s'appliquent evidemment pas lorsqu'il est
necessaire de creer l'acte, par reconstitution ou transcription d'un acte etranger, ou simplement de le rectifier ou
de le mettre a jour, procedures dont les contraintes et les delais sont parfois mal connus des administres (pres
de deux ans pour les rectifications ordonnees par le parquet de Nantes). En tout etat de cause, le service central
de l'etat civil continuera a faire les efforts maximaux afin de reduire les delais de delivrance d'actes. Afin que les
interesses n'en soient pas penalises en matiere de reversion de pension, le service central de l'etat civil a conclu
un accord avec les caisses de retraite au terme duquel les actes manquants peuvent etre supplees par des
attestations. S'agissant de successions, seule une modification des lois et reglements fixant les modes de
preuve en la matiere pourrait permettre un tel allegement des procedures.
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